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gros drap de l'höpital ne lui paraissait sans doute plus avoir
assez d'attrait.

Judith Martin nee Bezat, fut la derniere lepreuse du bail-
liage. L'aile du prieure dans laquelle eile avait vecu
pendant 17 ans avec sa fille commenga bientöt, faute de reparations,

ä tomber en ruines. En 1758, les gens de Montreux
demanderent de pouyoir la supprimer, d'autant plus, disaient-
ils que la ladrerie « n'infecte plus ce pays ». Le prieure lui-
meme fut vendu en 1818. II n'en reste aucune trace k l'heure

qu'il est ; une villa s'eleve sur son emplacement.
Si l'höpital de la Maladiere a disparu, les sentiments hu-

manitaires qui l'avaient fait elever ont continue k subsister

dans la region. Le confortable asile de vieillards qui se trouve
ä deux ou trois cents metres de distance en est une preuve
remarquable. Eug. M

CHRONIQUE

Voici, d'apres une lettre parue dans la Gazette de Lausanne
du 22 septembre, quelques renseignements sur la restauration
du bätiment du Tribunal, ä Payerne, effectuee sous la direction
de M. Bosset, architecte, et que nous n'avions pu que signaler
dans notre compte rendu de la derniere seance de la Commission

des monuments historiques (n° juillet-aoüt) :

L'exploration archeologique a permis de constater que le
bätiment du Tribunal avait des parties tres anciennes remontant au
XIIme siecle ; on a retrouve des traces de l'incendie du couvent
survenu en 1236, comme M. Kern, sous-archiviste federal l'a
recemment decouvert dans un document des archives de Colmar.
Diverses transformations eurent lieu jusqu'en 1572, oü fut
construite la faqade actuelle. L'edifice abritait les salles -—

— « poilles » — des Conseils et la Salle de justice. C'est encore
aujourd'hui sa destination."
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Depuis longtemps sa restauration etait desiree ; les circons-
tances la firent retarder jusqu'ä cette annee. Aujourd'hui, la
date de 1931, inscrite non loin de celle de 1728, indique une
nouvelle renovation. Les trois salles qui s'ouvraient sur le
vestibule d'entree n'en font plus qu'une ; la salle qui sert au
Tribunal et au Conseil communal a ete agrandie de 1'ancienne salle
de la justice de paix ; de l'ancien local on n'a conserve que les
belles boiseries du XVIIme sieele et les peintures qui repre-
sentent l'histoire de la chaste Suzanne, le jugement de Salomon,

la Justice et deux compositions allegoriques de peintres
inconnus de la fin du XVIIme siecle. Le plafond en berceau est
neuf, de meme que le mobilier. La nouvelle salle du Tribunal
est vaste et digne.

L'ancienne salle dite des temoins, devenue salle de la Justice
de paix, reservait d'agreables surprises. Sous le badigeon
moderne on a retrouve des fresques, partiellement conservees, qui
forment une tres belle decoration tout autour de la salle. Une
serie de panneaux, separes par des cariatides, raconte l'histoire
de David et de Goliath : le dessin en est remarquable, comme
la composition. Ce sont de veritables ceuvres d'art que le pein-
tre Correvon a restaurees avec la discretion et le respect qu'on
lui sait. Des recherches aux archives communales ont revele le

nom du peintre : Humbert Marichet (ou Mareschet), qui en
1576 fut charge de peindre les deux « poilles » du Conseil, les
deux fontaines et les portes des «poilles», pour le prix de

300 florins environ. Humbert Mareschet n'est pas un inconnu ;

originaire de Hon, dans le nord de la France, il fut requ bourgeois

de Lausanne en 1581 ; en 1577 il peignit les voütes du
temple de Lutry, qui ont ete restaurees en 1893 par le peintre
Schmid ; en 1581 il refit les peintures, aujourd'hui disparues,
de l'hötel de ville de Lausanne, en 1585 une serie de 13
panneaux representant les 13 cantons pour la salle du Grand Conseil

de Berne, aujourd'hui au Musee historique bernois. L'oeu-
vre inconnue de Mareschet decouverte ä Payerne interessera
tous les amateurs d'art.

Une petite salle voütee qui servait jusqu'ici d'archives de la
justice de paix devient une salle charmante, reservee aux avo-
cats.

Sous la salle du Tribunal, se trouvaient de vastes locaux
servant de depots ou caves. L'architecte Bosset les a transfor-
mes en une tres belle salle de paroisse, interessante par
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les restes de grands arcs en bois du XIVrae siecle, qui sont
rares chez nous.

Le bätiment restaure a ete inaugure le 19 septembre 1931.

Nous signalons avec plaisir l'interessant travail du savant et
experiments linguiste, M. Ernest Muret, publie dans la Revue
d'Histoire suisse (Tome XI, Fase. IV, 1931) sur Les noms de

lieu, vestiges archeologiques et vieux chemins. L'auteur est
arrive a constater avec raison que l'archeologie peut aider puis-
samment ä l'etude des noms de lieu, et « assurer sa marche ä

travers l'obscurite des temps revolus. Les donnees offertes par
Interpretation des noms de lieu, concernant l'origine des loca-
lites, s'imposent avec moins d'evidence ä notre esprit que celles
qui sont fournies par des trouvailles archeologiques, parce qu'ils
subissent dans le cours des siecles des metamorphoses qui peu-
vent les rendre meconnaissables et qu'ils se pretent a une plus
grande variete d'applications que les vestiges des arts et de

l'industrie ».
M. Muret donne de nombreux exemples de cette constatation

et termine par de judicieuses indications sur l'origine du nom
de quelques anciens chemins de la region du pied du Jura.

La Societe d'histoire de la Suisse romande s'est reunie le

15 octobre dans l'auditoire de l'Ecole d'agriculture de Grange-
neuve, pres de Fribourg, sous la presidence de M. Godefroy
de Blonay. La seance, ä laquelle assistaient un grand nombre
de personnes, fut consacree ä l'Abbaye de Hauterive, toute
voisine.

M. Bernard de Vevey retraqa VHistoire de l'abbaye de
Hauterive des sa fondation par Guillaume de Glane en 1127
jusqu'ä sa secularisation en 1848. M. de Vevey insista sur
les faits les plus saillants et sur les consequences des pillages,
des incendies, etc..., pour la maison elle-meme et sa prosperite.

M. Brolliet, conservateur du Musee de Fribourg, parla ensuite
de la restauration des vitraux de l'eglise de Hauterive. II rap-
pela surtout l'histoire des verrieres donnees vers 1325 par l'abbe
Pierre Rych, enlevees en 1848, et partiellement placees ä la
cathedrale de Fribourg. M. Brolliet raconta la dispersion de

ces magnifiques panneaux ; il fit l'histoire de leur lente res-
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tauration et montra combien fut delicat le travail consistant
ä depister les fragments authentiques et a les melanger ä des
fragments. mqdernes pour reconstituer et rendre au chceur
de Hauterive une partie au moins de sa primitive beaute. La
grande verriere est maintenant remise ä sa place primitive et
les vitraux des deux fenetres laterales sont en voie de recons-
titution.

M. Hubert de Vevey, membre du comite de la Societe suisse

d'heraldique, donna enfin de claires et tres Vivantes Notes
sur les armoiries conservees ä l'abbaye de Hauterive.

Ces trois communications furent suivies d'une visite de

l'eglise et des bätiments de l'abbaye qui, on le sait, abrite
maintenant l'Ecole normale du canton de Fribourg.

Apres un dejeuner servi ä la Croix-Blanche, ä. Marly-le-
Grand, les assistants continuerent leur excursion jusqu'ä Arcon-
ciel, oü ils visiterent les interessantes ruines du vieux bourg
moyenägeux entoure de la maniere la plus romantique par les
falaises qui dominent le cours sinueux de la Sarine.

La Societe du Musee Romatid a feu son assemblee generale
annuelle le 28 octobre a l'Abbaye de l'Arc, ä Lausanne, sous
la presidence de M. Adolphe Burnat, son president, assiste de
M. Georges Mercier, secretaire.

Le nombre des visiteurs du chateau de La Sarra est reste
tres satisfaisant, bien qu'il ait legerement diminue. La situation
financiere de la societe l'oblige ä renoncer ä diverses initiatives

interessantes. Elle a dü laisser passer une occasion de

faire l'achat d'une parcelle de terrain enclavee dans la propriete.
Elle renvoie aussi ä des temps meilleurs la publication d'une
monographie du chateau de La Sarra. Cette idee n'est cepen-
dant pas abandonnee.

M. Fr. Dubois propose qu'un releve complet du domaine
soit effectue. La discussion montre que la chose serait possible
si des eleves de la section d'architecture de l'Ecole polytech-
nique, accompagnes d'un professeur, pouvaient participer au
sejour annuel que des artistes font au chateau en ete.

M. Dubois desirerait encore qu'un petit credit füt affecte ä

la Photographie d'une statue interessante du tresorier de Gingins

qui se trouve au chateau. Elle serait reproduite dans une
revue d'histoire avec une notice. Le comite' songe ä realiser
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ce voeu et voit Ja une occasion de faire mieux connaitre la
societe.

* * *
Nous avons pris connaissance avec beaucoup d'interet de la

brochure dans laquelle notre aimable et savant collaborateur, •

M. Henri Perrochon, a publie le textfe de la Conference qu'il
a donnee le 5 juin 1931 ä Passemblee generale de la Societe
d'Edition Vinet sous le titre : Vinet, critique des ecrivains
romands.1 Les admirateurs du grand penseur vaudois — ils
sont de plus en plus ncimbreux — seront heureux de retrouver
dans ces pages des renseignements interessants et nouveaux
sur ses rapports tres varies, surtout comme critique litteraire,
avec les ecrivains romands de la premiere moitie du XIXme
siecle.

¥* *

— Dans notre derniere chronique, nous avons cru devoir
donner l'indication de quelques titres d'articles de journaux
interessant l'histoire du canton ou celle de ses diverses localites.
On nous a prie de divers cotes de continuer ä donner ces
renseignements, susceptibles de rendre service ä nombre de per-
sonnes qui seraient heureuses d'etre au courant de ce qui se

publie au sujet du passe de nos diverses localites, des restau-
rations de monuments, des coutunjes, etc., etc. Ces publications
sont relativement nombreuses et restent inconnues de personnes
a qui elles pourraient etre tres utiles. Nous serions tres
heureux de donner des renseignements de ce genre, mais, d'autre
part, il nous est tres difficile d'etre renseigne nous-meme.
Nous voulons done prier les personnes qui publient des articles
de cette nature d'avoir l'obligeance ,de nous les cpmmuniquer
ou, si cela ne leur etait pas possible, de nous les signaler. Nos
abonnes, qui sont lecteurs de journaux locaux, seraient bien
aimables aussi, de leur cote, s'ils voulaient bien avoir
l'obligeance de nous corrimuniquer ou de nous signaler les articles
de ce genre qui leur paraitraient meriter une mention.

Mentionnons aujourd'hui les articles suivants :

M. M. Reymond, dans la Feuille d'Avis de Lausanne du
2 octobre : Nos places. Les places publiques de Lausanne.

M. Paul Henchoz, dans la Feuille d'Avis de Vevey des 15

et 21 octobre : Malheurs et calamites d'apres une chronique

1 Lausanne. Imprimerie La Concorde, 1931.



— 384 —

locale du XVImc siecle. Chronique de Jean Dumur, de Grand-
vaux.

M. Paul Henchoz, dans la Feuille d'Avis de Montreux des

24 et 30 septembre : Üne promenade avec le Doyen Bridel
dans les « Hants » de la commune du Chätelard.

M. Henri Perrochon, dans la Gazette de Lausanne du 27
septembre : Un oublie : Charles Eynard.

Dans le Journal de Bex du 14 octobre : Chasseurs du XVIIIme
siecle. 1798.

Enfin nos articles de la Gazette de Lausanne des 24 septembre
et 4 octobre : Chez le fondateur de la Gazette. Antoine Mie-
ville en 1791.

ERRATA

On nous signale deux erreurs dans l'article Reglement pour
l'ecole d'Allaman en 1734, paru dans le numero precedent, sep-
tembre-octobre.

1. Note au bas de la page 313 : Au lieu de baronne Frere de

Grateux, lire baronne de Frere de Grattens, nom que l'on trouve
aussi sous la forme de Gratens. Elle est representee dans un
grand tableau de famille legue au Musee cantonal des Beaux-
Arts par le dernier marquis de Langallerie, petit-fils de ladite
dame, et decede ä Lausanne en 1873. Ce tableau se trouve sur
la paroi a droite de l'entree de la premiere salle du Musee.

2. Page 315, a la premiere ligne du salaire du regent, lire
quarterons au lieu de groud.

AV I S

Le soussigne serait tres reconnaissant ä toutes les personnes
qui possederaient dans leurs archives de famille des lettres de
Charles Monnard, de Celles adressees ä lui ou bien d'autres
pieces qui pourraient avoir quelque rapport avec cette person-
nalite, de bien vouloir les lui signaler, en vue d'une biographie
future du distingue concitoyen vaudois.

Ch. SCHNETZLER, pasteur,
Clos Chailly, Lausanne.
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